
 
 

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
LUNDI LE 2 NOVEMBRE 2020 

19H30 
 

PROJET D’ORDRE DU JOUR 
 
 
 
1- Ouverture de la séance 

2- Lecture et adoption de l'ordre du jour 

3- Adoption des délibérations précédentes 

a) séance ordinaire du 5 octobre 2020 

b) séance extraordinaire du 12 octobre 2020 

c) séance extraordinaire du 19 octobre 2020 

4- Correspondance pour décision 

a) Demande d'appui, municipalité de La-Visitation-de-l'Île-Dupas 

5- Correspondance aux archives 

6- Comités municipaux 

a) Comité consultatif d'urbanisme 

i) Dépôt du procès-verbal de la séance du 19 octobre 2020 

ii) Demande de PIIA, 989 chemin du Chenal-du-Moine 

7- Adoption du rapport des dépenses et autorisation de paiement 

8- Autorisation de signature, protocole d'entente FIMEAU 

9- Renouvellement d'adhésion à l'UMQ 

10- Travaux de renouvellement des infrastructures relatifs à l'aqueduc sur la rue Saint-Michel  

a) Décompte no 2 

11- Travaux de renouvellement des infrastructures relatifs à l'aqueduc, à la collecte des eaux 

usées et pluviale sur la rue Ménard 

a) Décompte no 2 

b) Remplacement d'un émissaire pluvial par forage directionnel 

12- Achat de chlorure utilisé comme abat-poussière pour l'année 2021 

13- Calendrier des séances du conseil pour 2020 

14- Règlement no 549-2020 modifiant le règlement de P.I.I.A. no 445-2010 afin d'apporter des 

précisons sur la hauteur des bâtiments principaux, d'abroger la gestion des bâtiments 

accessoires et d'ajouter des dispositions concernant les démolitions 

a) Adoption du règlement no 549-2020 modifiant le règlement de P.I.I.A. no 445-2010 afin 

d'apporter des précisons sur la hauteur des bâtiments principaux, d'abroger la gestion 

des bâtiments accessoires et d'ajouter des dispositions concernant les démolitions 

15- Règlement no 550-2020 concernant la garde de poules en milieux urbains 

a) Adoption du règlement no 550-2020 concernant la garde de poules en milieux urbains 

16- Autres affaires 

17- Questions du public 

18- Levée de la séance 

 


